
Séance du 13 avril 2026

NOMBRE DE MEMBRES
En exercice Présents Votants

15 13 14
Date de la convocation

7 avril 2026
Pour Contre Abstention
14 0 0
Résultat du vote : adoptée

Conformément à l'article 2121-15 du CGCT, Alain MORNET

DE 2026-23 - Fixation des indemnités de fonction des adjoints au maire

Le Conseil municipal,

Vu
le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2123-20 à L.2123-24-1,
le procès-
les arrêtés de délégations accordés aux adjoints en date du 27 mars 2026,
le tableau des indemnités maximales applicables aux communes de moins de 1 000 habitants.

CONSIDERANT
que la commune compte 632 habitants selon le dernier recensement,

limite des taux maximaux prévus par la réglementation.

décide :

Article 1 :
À compter du 20 mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints au maire est fixé comme suit :

1er adjoint : 11.7
2e adjoint : 11.7
3e adjoint : 11.7

Article 2 :
Les indemnités de fonction seront versées mensuellement.

Article 3 :
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.

Article 4 :

délibération.

Alpes de Haute Provence
Arrondissement de FORCALQUIER

04200

---- -six
le 13 avril 2026 à 18 heures 
le
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 
Monsieur René AVINENS, Maire.

Présents : AVINENS René, CHAILLAN André, ARMINGOL Elisabeth, BONIS 
Joël, DANEL Mauricette, LERDA Serge, CHAILLAN Martine, MORNET Alain, 
BUSLIG Elisabeth, VIGLIETTI Mylène, FELICETTI Régis, WALCZAK Franck, 
HOREL Pauline, 
Absent et excusé : MACCARIO Fabrice, PICARD Estelle,
Pouvoir : MACCARIO Fabrice à CHAILLAN André



Article 5 :

réglementation en vigueur.

Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- e (par voie postale au 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille ou par voie dématérialisée via 



Annexe à la délibération DE 2026-23 : INDEMNITES DES MAIRES ET DES ADJOINTS (au 1er janvier 2026)


